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0U1RTIER WELLINGTON
DIVISION No 4

Ùéputé officier rapporteur —Hugh 
Davies.

le crédit de ces obligations, un 
montant <Vargent n’excédant pas en 
tout la somme de $210,000 et de 
faire remettre cette somme dans le# 
mains du trésorier de la dite ville 
pour les fins et pour les buts pré
cités.

le centre de la rue McTaggart, au 
nord par la rivière Ottawa, à l'ouest 
par la rivière Ot awa, et à l’est par 
la rivière Rideau.

Bureau de vo ation à la maison 
de John McFdriane No. 161, rue 
McTaggart.

Député officier rapporteur—John 
McFarlane.

Les cent sons de TavoeatDans 1a Capitale
. DIVISION No. 14

Comprenant toute cette partie du 
quartier St George, bornée au nord 
par le centre de la rue Stewart, au 
sud par les limites de la v.lle, à 
l’ouest par le centre de la rue Cum
berland jusqu'à son intersection de 
la rue Théodore, à l’ouest jusqu’au 
canal Rideau et à l’est parla rivière 
Rideau.

Bureau de votatioi à la maison 
de James Driscoll, au coin des rues 
Stewart et Nelson.

Député officier rapporteur—J. F. 
Brown.

Comprenant cette partie delà rue 
Wellington bornée à l’est par la 
ligne deConceesion, à l’ouest par le 
centre de la rue Division, et au 
nord par le centre de la rue George 
et la Terrace Victoria, et au sud 
par les limites de la ville.

Bureau de votation au lot No 25 
du côté nord de la rue Albert.

Député officier rapporteur : W. 
A. Jamieson.

—Me rattrapper, toi, s’écria-t- 
elle en gognenardant. Où ça ? 
Ta seras an bagne dans quinze 
jours.

—Au bagne, moi ! ricana le 
bandit. Et reprenant alors toute 
son assurance :

—Mais quest-ce que je fiche 
ici, après tout ? hurla-t-il en nous 
regardant. Eh bien, et la pres
cription, qu'est ce que vous en 
faites ? Pas vrai, monsieur le 
maire, qu’on ne peut plus m’en
nuyer à cette heure, C’est vous 
qui me l’avez dit le lendemain 
de l’ordonnance de non-lieu. 
Alons, bonsoir la compagnie.

Et il fit mine de se diriger vers 
la porte. Le substitut l’arrêta 
d’un geste et, me regardant d’un 
air surpris :

—Comment, cher monsieur, 
avez-vous pu donner une pareille 
consultation à cet homme ?

—Pourquoi pas, répliquai-je 
étonné à mon tour. C’est dans 
le code 635. Et je récitai de 
mémoire : “ L’action publique
résultant d’un crime de nature à 
entraîner une peine afflictive 
se prescrit après dix années 
révolue à compter du jour où le 
crime aura été commis. ”

—Achevez.
—N’est-ce pas tout.
—Nullement. J’achève pour 

vous. Le paragraphe suivant 
ajoute : s’il n’a pas été fait aucun 
acte d’instruction. ” Or, dans 
l’affaire Guérin, ce dernier acte 
d’instruction est du 1er mas 1849. 
Guérin n’aurait donc pu être à 
l’abri de toute poursuite que le 
1er mars 1859. Nous ne sommes 
qu’au 1er juin 1858. Je suis 
donc dans les délais. Guérin 
comparaîtra demain devant le 
juge d’instruction.

Je m’affaissai, ébahi, stupéfait, 
les bras ballants sur ma chaise.

Quant à Guérin, grimaçant, 
blême de rage, il voulut se jeter 
sur nous, mais les gendarmes 
s’interposèrent et l’emmenèrent 
hors de la salle. En partant, il 
montra tour à tour le poing à sa 
femme, au substitut et à moi, 
mais je crois bien que c’est pour 
moi qu’il le tint le plus serré.

Il est mort il y a quelques 
années à Cayenne.

M. Bourdier avait achevé son 
récit.

—Ainsi, lui dis-je après uni 
moment de réflexion, sans votre 
bienfaisante ignorance d’une* 
ligne du code d’instruction cri
minelle M. Munoir fils n’aurait 
pas pus venger son père ? En 
effet, si Guérin s’était cru mena
cé une année encore il aurait 
déguerpi quelque part à l’étran
ger dès l’arrivée du fils de sa 
victime dans cette ville. Avouez 
que vous ne regrettez pas ce que 
vous appelez votre folle présomp
tion de jeunesse.

—Je m’en garderais bien, ré
pliqua en souriant M. Bourdier ; 
comme nos revues d’avocat ont 
rarement des conséquences aussi 
heureuses, je conserverai toujours 
cetie p;èce de cinq francs sous 
verre pour m’enseigner la modes-

le Mnndli
Tel est le titre du drame en trois 

actes et un prologue qui sera donné 
dimanche soir, le 22 avril courant, 
à la salle Saint Jean Baptiste, rue 
Queen, au profit de la fanfa 
Chaudières.

Le programme de cette soirée est 
des plus attrayants et il suffit de 
mentionner le Dut de la représenta- 

pour assurer une affluence 
dérablede spectateurs et par 

suite une recette abondante pour 
nos musiciens des Chaudières que 
l’on ne trouve jamais en retard lors 
qu’il s’agit de quelques démonstra
tions soit religieuses ou nationales. 
A part le superbe drame déjà men
tionné, on y entendra de la fort jolie 
musique ce qui ne nuit en rien à 
une soirée dramatique. Les prix 
d’entrée ont été mis à la portée de 
toutes les bourses, c’est-à-dire 15 et 
25 centins.

j<

REGLEMENT No.-
Pnbli2. QUE, il sera et peut être légal 

que le conseil de la corporation de 
la ville d’Ottawa émette des obi 
lions au montant de 1210,000 en 
sommes de pas moins de 1100 cha
que, et que les dites obligations se 
ront scellées avec le sceau de la 
dite corporation et signée» par les 
dits maire et trésorier.

iga-Pour pourvoir à l’émission d’obli
gations au montant de $210,000 pour 
rencontrer certaines dettes de la 
ville d’Ottawa, qui sont maintenant 
dues et pour payer pour l’exécution 
de certains travaux publics dans la 
juridiction du Conseil de la Corpo
ration de la ville d’Ottawa, en vertu 
de la 12e Section du 53e Chapitre 
d’un acte de l’assemblée législative 
de la province d'Ontario, passé dans 
la 51e année du règne de Sa Majesté 
la Reine Victoria, intitulé : UN 
ACTE POUR ETENDRE LES LI
MITES DE LA VILLE D’OTTAWA 
ET DÉTERMINER LES QUAR 
TIERS DE LA DITE VILLE ET 
POUR D’AUTRES FINS."

VU QUE la Corporation de la 
ville d’Ottawa, a encouru des det
tes qui sont maintenant dues au 
montant de $131,000 comprenant le 
montant de certains hypothèques 
sur des propriétés de la ville ;

ET VU QUE il faudra une somme 
additionnelle de $ 9,000 pour 
défrayer le coût de l’exécution de 
certains travaux publics compris 
dans la juridiction du Conseil de la 
dite Corporation, qui sont devenus 
nécessaires par l’accroissement ra

ide de la ville et l’extension de 
mites ; à savoir :
La construction d’un pont en fer 

sur la rivière Rideau à ou près de 
la rue St Patrice.

L’acquisition d’un site et d’une bâ
tisse pour une nouvelle Station de 
Police.

La construction d’un débouché à 
l'égoût de la rue Lewis.

L’aggrandisse men t 
du canal de l’Aqueduc.

L’achèvement de l’égout principal 
du qua*tier New-Edinburgn.

L’ach ivement du débouché de l’ô 
goût principal du quartier Ottawa.

La réparation des bâtisses et ter
rains du parc Lansdowueet la cons 
truction de nouvelles bâtisses pour 
fins d’exhibition.

L’établissement d’un nouveau 
système de nivelage des rues.

Seee

QUARTIER NEW* ED IN BU RG Htion
ZjIDIVISION No 5.

Comprenant toute cette jiartie du 
quartier Wellington bornee à l’est 
par le centre de la rue Lyon jusqu’à 
son intersection avec la rue Maria, 
et ensuite par une ligne du côté de 
l’est passant au centre de la rue 
Maria A son intersection avec la rue 
Kent jusqu’aux limites de la ville, à 
l’ouest par la ligne de Concession, 
au nord par le centre de la rue Wel 
lington et au sad par les limites de 
la ville.

Bureau de votatiou, à la maison 
de W. Schofield, 252 rue Bay.

Député officier rapporteur—J. C. 
Jamieson.

DIVISION No. 25
3. QUE les dites obligations se- 

payables à la Banque de Qué- 
dans la ville d’Ottawa, dans 

l’espace de vingt ans de la date de 
leur émission et que des coupons y 
seront attachés pour le paiement de 
l’intérêt.

QUE les dites obligations porte
ront intérêt à et après le taux de 
cinq pour cent par année à partir de 
leur date, lequel intérêt sera paya
ble semi-annuellement les premiers 
jours des mois de juin et décembre 
de chaque année à la Banque de 
Québec dans la ville d’Ottawa.

ront Comprenant toute -jette partie de 
la ville d’Ottawa incluse dans les 
limites du quartier New Edinburgh

Bureau de voation, Station de 
Pompes No. 6.

Député officier rapporteur—Tho 
mas Tubman.

Que la somme de cinq pia>tres 
sera payée à chaque Député Officier 
Ripporteur, nommé pour présider 
à chaque bureau de votation pour 
les devoirs qu’ii devra remplir à la 
dite votation, et que, la somme de 
deux piastres sera payée à chaque 
agent pour tous les services exigés 
de lui, pour la dite votation, <t que, 
la somme de six piastres sera payée 
pour chaque bureau de votation. 
( Ce dit bureau n’étant pas la pro- 
ié:é de la Corporation. )

9. Que, le vingt cinquiè ne jour 
du mois d’avril, dans l’année de 
Notre Seigneur, mil huit cent qua
tre vingt-huit, au bureau de l’Hôtel 
de ville, Ottawa, à 10 heures dans 
l’avant midi, le maire nomme:a par 
écr.t, signé par lui-même, deux per
sonnes qui devront voir à la récapi
tulation thiale des vo es par le 
Greffier, et une personne 
etre présente à chaque 
votation, comme représentant les 
personnes intéressées et désirant 
promouvoir l’adoption de ce règle
ment, (t un même nombre de per 
sonnes pour représeï ter les citoyens 
intéressés et dés rant faire rejeter 
ce Règlement.

10. Que, le Greffier de la dite cor
poration municipale devra être pré
sent à l’Ho'.el de vil e, Ottawa, à 
midi, le quatrième jour d- mai, A. 
D. 1888 pour récapiiuler !e nombre 
des vot-.s donnés pour et contre ce 
premier règlement, publié Samedi, 
le septième jour d’avril, 1888.

bec, Pri
QUARTIER BY

DIVISION No 15.
Comprenant toute cette partie du 

quartier By bornée au sud par le 
centre de la rue G orge, au nord 
par le centre de la rue Clarence, à 
l’est par le ceivre do la r ie King et 
à l’ouest par l’avenue McKenzie.

Bureau de votation, 
marché du quartier By

Député officier rappor^ur P. Lun

U.r,

leva

Note» Religieuses.
Le cathéchisme préparatoire à la 

1ère Communion qui aura lieu dans 
la première quinzaine de mai est 
commencé depuis jeudi, sous la di
rection du Rév. M. Prud’homme.

M. Lyonnais, vicaire, est en visite 
en cette ville et est l’hôte du Rév. 
curé de Ste Anne.

à la salle du

EQUE durant la circulation des 
qui seront émises en 

Règlement, la somme 
de $7,140 sera prélevée annuelle
ment pour payer l’intérêt sur les 
dites obligations et aussi la somme 
de $10,500 sera prélevée annuelle
ment aux fins de former un fonds

ny.
obligations 
vertu de ce DIVISION No 6. DIVISION No 16.

Comprenant toute c tte partie du 
quartier By, bornée au sud par la 
ligne en arrière des lots faisant face 
du côte nord d* la rue Rideau, au 
nord par le centre de la rue Clareuce, 
à l’est par le centre de la rue Chapel, 
et à l’ouest par le centre de la rue 
King.

Bureau de votation, au No 18 au 
sud de la rue Parry.

Député officier rapporteur, G. W. 
Séguin.

Comprenant toute cette partie du 
quartier Wellington bornée à l’ouest 
par le centre delà rue Lyon jusqu’à 
son intersection de la rue Maria, et 
ensuite par une ligne tirée du côté 
de l’est au centre de la rue Maria 
jusqu’à
Kent, et ensuite par une ligne pas
sant par le centre de la rue Kent, 
jusqu’aux limites de la ville, à l’est 
par le centre de la rue Bank, au 
nord par le centre de la rue Wel 
lington et au sud par les limites de 
la ville.

LComité de l’Aqneduc.
Ce comité s’est assemblé hier 

assezaprès-midi et a expédié une 
bonne somme de travail. Il fut 
question de l’ouvrage des rues, des 
arrérages de taxes de l’eau et de 
paiements de dommages causés par 
fa rupture de tuyaux de l’aqueduc, 
plusieurs de ces questions étant ren
voyées à une prochaine séance pour 
y être considérées.

Maladie* eentagien*®*.
Le Dr. Robillard s’est aperçu que 

les familles chez lesquelles il se 
déclare un cas de maladie conta
gieuse ne l’avertissent pas comme 
la chose devrait être faite d’après 
les règlements du Bureau Sanitaire. 
M. Robillard est bien décidé à faire 
subir son cours à la loi à cet effet et 
à forcer les personnes qui ont des 
malades dans leurs familles se 
conformer à la règle.

F. Jebin I*ruine.
Le grand voituose F. Jehin Prume 

que l’on aime toujours à entendre 
visitera Ottawa prochainement.

Exhibition Centrale.
Les élections des directeurs de 

l’Exhibition Centrale ont eu lieu 
hier. Le Capt. MacCraig a été choi i 
comme secrétaire.

Mort subite
Mercredi une jeune fille du nom 

de Angelina Vaschereau, âgée de 15 
ans et trois mois et dont les parents 
résident sur la rue Nelson, assistait 
à la messe à l’Eglise Ste Anne avec 
ses compagnes de la Congrégation 
des filles de Marie liumac liée et 
paraissait liés bien portante. Vers 
les 11£ he mes du soir cependant la 
jeune fille se sentit insdisposôe et M. 
le curé Prud’homme ayant été ap
pelé lui donna les secours de la 
religion. Quelques minutes avant 
minuit, la pauvre enf int rendait le 
dernier soupir. Celte moit soudaine 
a jeté la désolation dans la famille 
et parmi les amis de la défunte.

Les funérailles auront lieu de
main matin à 7 heures et seront sui
vies par les demoiselles de la Con
grégation qui s’approcheront de la 
Sainte Table à l’intention de leur 
regrettée compagne.

A travers la ville
M. Archambault de l’Assomption, 

entrepreneur de l’église de Ste Anne 
est en cette ville.

L’état sanitaire de la paroisse Ste 
Anne est excellent.

Sur le car:é Anglesea, du côté 
Nord, il y a un étang assez considé 
râble, qu’on a l’habitude de laisser 
croupir chaque année. Nous espé
rons que les officiers de santé ver
ront à cet état de chose qui peut 
avoir des conséquences déplorables 
pour la santé publique.

Las épiciers dî la ville qui détail
lent des bo ssons, font subir des ré 
parations à leurs magasins, po 
conformer aux exigences de la 
velle loi, sur les lice ces pour le 
débit des liqueurs spiritueuses.

Plusieurs .l’entre eux ont aban
donné leur licence, par le change
ment de cett 3 !oi.

A huit heues ce soir à “l’Abton 
Hotel” ‘Si George ward’, une assem
blée des éleetturs de ce 
aura lieu afin de discuter 
lèglemcnts.

Owen Murphy, M. P. P., est au 
Russell House.

M W. O. McKay est pa 
soir pour Puterboro. il 
d’un grand no i.bre d'hommes pour 
le ‘ Ontar.o Lumber Company ” et 
r vieud a c soir.

l>a rue King est dans un état dé
plorable A moins que la corpora
tion ne soit d.sposèe à dispenser 
quelque centaines de piastres pour 
celte rue, à môme les 8210,000, le 
règlement ne trouva a pas un lié 
nombie des odtles favvrablts dans 
cette localité.

d’amortissement pour le paiement 
ûu capital de l’emprunt de $210,000, 
formant un total ae $17.640 devant

Otson intersection avec la rue

L'h nêtre prélevées annuellement, corn 
me ci-haut mentionné, et qu’un 
taux spécial dans la piastre sur 
l’êvalution de la propriété cotisable 
dans la ville d’Ottawa audessus de 
toutes cotisations et taxes et lequel 
taux spécial devra être suffisant 
chique année pour produire le 
montant de $17,640, sera prélevé et 
perçu annuellement chaque année 
pendant la circulation des dite» obli
gations et chacune d’elles pour 
payer la dite somme de $210,000, 
avec intérêt comme ci-haut men
tionné.

M Ri. 
appelé t 
White.i devra 

veau deSu”Bureau de votation, à la Station 
de pompes 
et Lyon.

Député officier rapporteur G. A.

DIVISION N) 17.
Comprenant toute cette partie du 

quartier By bornée au sud par le 
centre de la me Clarence, au nord 
par le centre de ta rue St Patrice, à 
l'est par le centre de la rue Chapel 
et à l’ouest par le centre de la rue 
King.

Bureau de votation, au lot No 12 
du côté nord de la rue Parry.

Député officier rapporteur, Au
gustin Lemay.

au coin des rues Queen
candidal
gtsquoi.

et l’extension f nemeni 
Ouest es

DIVISION No 7.
prenant toute cette partie de 
Wellington bornée à l’ouest 

par le centre de la rue Bank, à l’est 
par le centre de la rue O’Connor, au 
nord par le centre de la rue Wel 
lington et au sud par les limites de 
la ville.

QUE la dite somme de $210,000 00, 
lorsque réalisée devra être appli quée 
comme suit :
Pour fair© face aux dettes mainte-

chambre
rhunalii

nant dues, y compris certaines 
hypothèque» sur la propriété de 
la ville...........................................

DIVISION \o 18.
Comprenant toute cette partie du 

quartier By burnee au sud par le 
centre de la rue Clarence, au nord 
par le centre de la rue St Patrice, à 
l’est par le centie de la rue Kmg, et 
à l’ouest par l'avenue McKqpzi-.

Bureau de ' olation, à la Station 
de pompes No 4, rue Cumberland.

Député officier rapporteur, P. M. 
Duffy.

ET VU QUE le total des d.tes 
sommes s’élève à $210,000.

ET VU QUE l’assemblée législa
tive de la Province d’Ontarso, a, par 
l’acte précité,

ETABLI QUE “Il sera légal pour 
le Conseil Municipal de la Corpora
tion de la ville d'Ottawa de passer 
un règlement ou des règlements 
aux fins d’emprunter une somme 
ou des sommes d’argent n’txcêdant 
pai, en tout, la somme de $225,000 
et d’émettre des obligations en con 
séquence, qui pourront être faites 
payables à un terme n’excédant pas 
vingt ans, et à un taux d’intêrôt 
n’excédant pas 6 par cent par année, 
payables annuellement, ou semi 
annuellement, suivant que le dit 
Conseil le jugera à propos, ce 
dit règlement ou règlements devant 
être soumis à l’approbation des élec
teurs en vertu de l’acte municipal.

ET VU QUE il est urgent et judi
cieux dans les intérêts des contri
buables et des résidants de la dite 
ville d’Ottawa, de prélever sur ie 
crédit de la dite Corporation de la 
ville d’Ottawa la dite somme de 
8 210,000.00 pour faire face aux dites 
dettes pour exécuter les dits travaux 
publics, d’émettre des obligations de 
ladite Corporation comme garantie, 
et de prélever les taxes nécessaires 
pour le paiment de ces obligations.

Bureau de votation, à la boutique 
de M. A. Mills à la partie ouest du 
lot 42 sur le côté sud de la rue Al
bert.

ladie de 
“Gaze lit 
mariage

$131.000

Pour l’exécution de certains tra
vaux publics dont le coût approxi
matif est comme suit : Député officier rapporteur, Hora

ce Pratt. AVISLa construction d'un pont en fer 
sur la rivière Rideau à ou près de 
l'extrémité de la rue 8t Patrice.. $12,000 

L’acquisition d'un site et d’une bâ
tisse paur une nouvelle Sta
de Police....................

La cons.ruction d’un 
l’égout de la rue Lewis 

L’aggrandissement et l’extension 
du canal de l’Aqueduc 

L’a hôvoment de lfé| 
du quartier N 

L’achevem 
goût pria

Lo reparation des bâtisse» et ter
rain» dx Parc Lensdowne........

La réparation du deuxième étage 
de la bâtisse du nouveau marené

du 65èm 
doit être 
trict No 
•qui a ac 
-de Monii

DIVISION No. 8.
Comprenant toute cette partie de 

la rue Wellington, bornée à l’o jest 
par le centre de la rue O’Connor, à 
fest par le centre de la rue Met
calfe, au nord par le centre de la 
zue Wellington et au sud p tries 
ilimites.de la ville.

Bureau de votation au lot No. 17, 
sur le côté sud de la rue Sparks.

Député officier rapporteur — H.
" Salmony.

PRENEZ connaissance qu* ceci 
est une vraie copie du Règlement 
proposé qui a été pris en considé
ration par le Conseil de la corpora 
tion de la ville d’Ottawa et qui sera 
finalement sanctionné par le dit 
Conseil, si l'assentiment - es élec
teurs est obtenu, après un mois de 
la date de la première publication 
dans i’Evbning Journal et le Canada, 
la date de la prem.ère publication 
étant samedi le 7ème jour d'avril 
1888. Et que les votes des électeurs 
qualifiés de la dité municipalité se
ront pris sur ce règlement mercredi, 
le second jour de mai, A D. 1888, à 
part r de 9 heures du matin jusqu’à 
cin i heures du soir du même jour, 
et qu’à l'heure^ au jour et aux en
droits. ainsi fixés pour prendre le 
vote des électeurs, la votation aura

15,000

15,000

8,000

4,000

débauché à

DIVISION No 19
Comprenant toute cette partié du 

quartier By bornée au sud par la 
ligne en arrière des lots faisant face 
au côté nord de la rue Rideau, au 
nord par le centre de la rue Saint- 
Patrice et à l’est par la rivière 
Rideau, et à l’ouest par 
la rue Chapel

Bureau de votation au carré An- 
g'esea, halle du march *.

Député officier rappoiteur : Thos 
Mor : is.

L’hon 
très criti 
cins de 1 
et o&t et 
les docte 
dont il si 
mons.

'égout prnci;>al 
ew-Edinburgh„.... 

ent dn débouché de l’é- 
icipsl du qua-tier Otta-

2,000
7,000

le centre deDIVISION No. 9.
Comprenant toute cette partie du 

quartier Wellington,bornée à l'ouest 
-.nr le centre de la rue Metcalfe, à 
rest pai le canal Rideau, au nord 
par le Centre de la rue Wellington 
et au sud pax les 1,mites de la ville.

Bureau de votation à la Cour de 
Police.

Député officier rapporteur—Jas. 
H. Thompson.

1,000

3,000

$79.000

L’éUbiiaaement d un nouveau sys
tème de nivelage dee rues........ »

\ L’éleci
député d 
tée aujo 
âinsi que 
Villeneu 
de Monti 
Rolland.",7. QUE ce règlement deviendra 

en force et en opération le 1er jour 
de juin dans l’année de Notre Sei
gneur, mil-huit-cent-quatre-ringt- 
huit

QUARTIER OTTAWA

DIVISION No 20
partemei 
fisqué en 
tebello. 
Cumber" 
la vallée 
faite pan 
des timb

-coupable 
*v venu S'

WM. P. LETT, 
Greffier de la cité.ET VU QUE ce Réglement exige 

l’assentiment des électeurs de la 
dite ville d’Ottawa, avant son adop
tion finale ;

ET VU QUE il est nécessaire de 
choisir une date et un lieu pour 
prendre le vote des dits électeurs 
sur le dit réglement proposé et 
aussi un jour pour la considération 
finale du dit réglement en conseil.

8» Qu’il soit en conséquence dé
crété, par le dit conseil municipal, 
que les votes des électeurs de la 
aile ville d'Ottawa 
ce Règlement par les députés offi
ciers rapporteurs ci-après nommés, 
mercredi, le second jour de mai 
mil huit cent quatre-viut huit, à 
commencer de neuf heures du ma
tin jusqu’à cinq heures du sôlr, et 
aux endroits sous-mentionnés :

Comprenant toute cette partie du 
quartier Ottawa bornée au sud par 
le centre de la rue St Patrice, du 
côté nord par la ligne.en arrière, et 
y compris es lots su»* le côté no-d 
ae la rue de l’Eglise, à l’o iest par la 
réserve du gouvern ment, y com
pris Us lots No 1 jusqu’au No 16 
inclusivement sur la rue Su sex et 
à l’est de la rue King.

tie
Gaston JollivetOttawa, 5 avril 1888.

QUARTIER ST GEORGE

DIVISION No. 10 OX l> KM 4N DE
A ce burdau un homme pour prendre 

chirge du départ' ment dus jobs.

L* elef 4e Ciel

Se trouve à St Sauveur parmi les 
affaires de conscience qui soutien
nent l’âne pendant les t-ribles 
épreuves d’ici bas, pour lesquelles 
on doit bien se préparer avant qu’il 
soit trop tard. Montre?, joncs de 
mariage et bjoux à grande réduc
tion de prix, garanties chez

H. H Nouez.
No. 30, rue Rideau.

ET VU QUE il sera nécessaire de 
réaliser, par taxe spéciale sur la pro 
priété cotisable dans la municipalité 
de la ville d’Ottawa, pour le 
meut de la dette crôee 
ment, la somme de 
vant être prélevée annuellement 
pour la période de 20 ans, sur la 
valeur courante des obligations de
vant être émises sous et en vertu de 
ce règlement et pour le paiement 
de l’intérêt de la due dette la somme 
de $10,500.00 devant être prélevée 
annuellement par taxe spéciale pour 
la dite période de vingt ans, formant 
en tout la somme de $17,640.00 de
vant être prélevée annuellement 
comme ci haut mentionné.

ET VU QUE il est nécessaire 
qu’une telle somme annuelle de 
$17,640.00 devra être prélevée et 
réalisée chaque année pendant la 
dite période de vingt ans par une 
taxe spéciale suffisante à cet effet 
sur toute la propriété cotisable dans 
la municipalité de la ville d'Ottawa..

ET VU QUE le montant de toute 
la propriété cotisable dans la ville 
d’Ottawa d’après les dernières listes 
d’évaluation de la dite ville, s’élève 
à $14,337,845.00.

ET VU QUE le montan‘, de la det
te ac’.uelle d’obligations de la ville 
d’Ottawa, exclusive de la partie ap 
partenant aux améliorations locales, 
s’élève à $2,287,040.84 de laquelle 
somme aucune partie du capital ou 
intérêt est arriérée

ET VU QUE le montant de la det
te actue.le des obligations de la ville 
d’Ottawa, appartenant aux amélio
rations locales 
de $174,420,33, de laquelle somme, 
aucune partie du capital ou intérêt 
et t arriérée.

Conséquemment, le conseil de la 
ville l’Ottawa décrète et ordonne 
comme suit :

1. QUE il sera;iégal que le maire 
de la ville d'Ottawa prélève, par le 
moyen d'uu emprunt sur la garantie 
des obligations ci-après mention
nées, d’aucune personne ou person
nes, compagnie ou compagnies in
corporées qui voudront avancer sur

Comprenant toute cette partie du 
quartier St George bornée au nord 

le centre de la rue GiOrge, au 
par l’arrière de la ligne sud des 
faisant face sur le côté sud de

MAISON A LOUER
Une magniflbue maison de six apparie

ra n s sur la rue Bolton, No. 36. S’adres
ser à N. D. Gagnier, proie des ateliers du. 
“Canada.”

par ce règle- 
$7,140.00, de lots

la rue Rideau, à l’est par le centre 
de la rue Cumberland et à l’ouest 
par le Canal Rideau.

Bureau de votation du Ne. 190, 
du côté sud de la rue Rideau.

B ireau de votation à la réjidencj 
de John McLaugh an, No 18, du 
côté sud d - la lue St André

Dèp-ité officier rapporteur : P R. 
Va'iquetle.

nés con 
Union H

rapports, 
Les disci 
monsirat 
yues dan 

Ce bar 
du nouvi 
Russell a

1 notes di

AVISseront pris sur
Le public est par le jr-iiei t. averti, qaev 

les cours doivent être nettoyées durant ie 
présent mois, et que les fumiers, décliets 
et rebuts doivent ô'.re déposés sur le terrain 
approprié à cet effet sur le Crique Nevil au 
Deep Cut.

Par ordre du Bureau de Santé.
A. ROBILLARD, MD.

DIVISION No 21Député officier rapporteur—E. C. 
Râper. Société SL Moitié de l'adoueComprenant toute cette partie du 

quartier Ottawa bornée au sud par 
le centre du la rue Si Patrice, au 
nord par le centre de la rue Cath 
cart, à l’ouest par le centre de la 
rue King, et à l’est par la riv.ère 
Rideau.

DIVISION No. 11
pouse de M Horn Idas Dupuis, l’un 

des membres de cette société, étant décédée, 
lu co .tribution spéciale de ‘ dix centi ib" 
(No 6) est devenue due et devra ê 
d’aujourd'hui au 17 mai prochai 
jour de séance régulière avant le mois 
volu depuis la demande faite à la société 
par M. Dupui

L’éComprenant tout cette partie du 
quartier St George, bornée au nord 
par la ligne nord ou d’arrière des 
lots faisant face à la rue Besserer, 
au sud par le centre de 1a rue Théo
dore, à l’ouest par le Canal Rideau 

le centre de la rue

19a-Cins t]

,'éequartier, 
la loi des VINAIGRESQUARTIER VICTORIA

DIVISION No 1 Bureau de votation au lot No 5, 
sur 1 coté nord de la rue Ottawa.et à l’est par 

Cumberland. VINAIGRERIE DE KINGSTON.Comprenant toute la partie du 
quartier Victoria située au nord 
d’une ligne tirée au centre de la 
rue Queen depuis le pont Pooley 
jusqu’aux limites de la ville.

Bureau de votation à la “Press 
House.”

Député officier rapporteur : Thos 
McCloy.

Par ordr •,
F. X R. SAUCIER, 

Sec.-Gorreep.
rti hier au 
e=t chargé Député officier rapporteur : Ls. A. HAAZ tb OIE,

MANUFACTURIERS
4e.Fl.. Ble-«[îCl4rel*elte;et;>nlre.

Garantis Purs sacs tons les Rappoits. 
EN VENTE A OTTAWA

le» Frl.eip.ex Epicier».

Bureau de votation à la Station 
de Pompes du côté sud de la rue 
Besserer.

Député officier rapporteur—Gil- 
G. Taylor.

DIVISION No. 12

Sur
tïousen! 
Les cou 
tea u de

cherche 
nous pr 
l’eau co 
dans la 
des cloc 
épaisses 
sapin, h 
comptei 
ne nt qui

n'est lui 
rence et 
toutefoi 
pcë es, 1 
dant six 
geons, 1 
pousses, 
de l’arb: 
me, l'h

tièdes h 
On noui 
avril à 1 
vieil et 
à la mai 
corde de 
avions d

Ottawa, 20 av. il 1881—lf
DIVISION No 22

Comprenant toute c Ite part e du 
quartier “Ottawa”, bornee au sud 
par les deux côtés de la rue St An
dré, au nord par le centre de la rue 
Cathcatt jusqu’au lot No. 32, à 
l’ouest par le centre de la rue Sus
sex, et à l'est par le centre de la rue 
King.

Bureau de votation au No. 18, 
sur le côté de la rue Bolton.

Député officier rapporteur — N. 
Bérichon.

DIVISION No. 23.
Comprenant toute cette partie du 

quartier “Ottawa”, bornée au sud 
par le centre de la rue McTaggart, à 
l’ouest par la rivière Ottawa, et à 
l’est par la rivière Rideau.

Bureau de votation à la maison 
de James Mulrooney, No. 123, rue 
Dalhousie.

Député officier rapporteur — E. 
Chateauvert.

AVIS
bert

L’dmlutstra ion dn Journal 
*' l.e Canada” ne sera respon
sable d’anenne dette esnirae* 
tee en son nom a moins d’an 
ordre signe par le directeur, 
M. Oscar Mcboneîl.

,4
Comprenant toute culte partie du 

quartier St George bornée au nord 
par le centre de la rue George, au 
sud par le centre de la rue Besserer, 
à l’ouest par le centre de la rue 
Cumberland, et à l’est par la rivière 
Rideau.

Bureau de votât on à la ma son 
No. 259 rue Friel.

Député officier rapporter—Wil
liam Rea.

DIVISION No. 13.
Comprenant toute cette partie du 

quartier St George, bornée au nord 
par le centre de la rue Besserer. au 
sud par le centre de la rue Stewart, 
à l’ouest per le centre de la rue 
Cumberland et à l'est par la rivière 
Rideau.

Bureau de rotation à la maison 
de Montgomery, du côté sud de la 
rue Daly, entre les rues Nelson et 
Fnel,

IDe«x oa trois porteurs pour 
délivrer le tournai duns 1» 
Cite de Hall. S’adr?4ter a ce 
bureau.

DIVISION No 2
Comprenant toute cette partie du 

quartier Victoria située au sud 
d’une ligne tirée au centre de la 
rue Queen au nord du chemin de 
Richmond et à l’ouest du pont 
Pooley aux limites de la ville.

Bureau de votatien à la station 
de pompes No 1.

Ottawa. Mars 1» 1888.

DEVANT LE MAGISTRAT UE POLICE

VOITURES D’ENFANTS
Vendredi 20—La cou- do police a été de

de toutes descriptions à la SALLE DES VARIÉTÉS et MAGASIN 
de FOURNITURES pour MAISONS.

très courte durée ce milin.
01 vier Verdon, pour ivresse et tapage 

dans la rue, cjndamné à $5 d'amende et 
82 de frais.

Ovide Bellemare, accusé de la même 
offense se voit condamné aussi à la môme 
amende.

Pat Flood, pour ivresse, est acquitté.
Jane Story accusée de tenir une mai 

de désordre, fait défaut de comparai-re, 
ainsi que ses d ux complices, des brefs 
d'arrestation sont émîtes contre elles.

Mary Leduc, fille de mauvaise vie, cause 
remise â demain.

John Law et Chai 1 s Cooper, ayaat tous 
deux négligés de prévenir le bureau de 
tanté, deux pas de dipthér.e, sont aménés 
devant la cour, cette c tuse est remise à 
lundi prochain.

s’élève à la somme
Député officier-rapporteur : Jas 

Hackef.
632 & 634 RUE SUSSEX, JOSEPH BOYDEN.DIVISION No 3

Comprenant toute cette partie dp 
quartier Victoria située au nord du 
centre de la rue Wellington i partir 
du pont Duflerin du coi* e.t jus
qu'au pont Pooley du côté ouest.

Bureau de rotation à la maison 
Abbott, No 347 rue Wellington.

OB&VSSÜHB5
OHAUSSTO33

CBAÜSSVBS3
C’est en allant vous faire Chausser au No. 229, ru Dalhousie que 

tous aurez une bonne paire de Chanssures faite juste a votre pied et d’une 
bonne durabilité. Chaussures d’hommes, de Dames. d’Eufjnts, etc. etc.

WAFOXsBIOW OANTm
*9»» BUE DALHOUSIE

DIVISION No. 24.
Comprenant toute cette partie du 

quartier Ottawa, bornée au sud parDéputé officier-rapporteurJas 
Clarke.

>1

i


